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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de suivi

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans l'
établissement.

Nom de l'exploitant Date d'inspection

Garderie Centre Éducatif Le Palais du Plaisir Inc. Le 04 novembre 2025
Nom de l'établissement Numéro de permis

Garderie Centre Éducatif Le Palais du Plaisir Inc. 2020086
Adresse Numéro de téléphone

15 rue Valcourt Saint-Quentin NB  E8A 2B5 (506) 284-0338
Type de permis Nombre maximal d'enfants Âges des enfants

Garderie éducative à temps plein 59 NOURRISSONS
PRÉSCOLAIRE
ÂGE SCOLAIRE

Personnel SGE Titre du poste

Janel Aubut Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

24(1) Aux fins d'application du paragraphe 20(1) de la Loi, les dossiers et
les documents ci-dessous sont tenus au lieu d'exploitation de l'
établissement agréé : e) les fiches des médicaments administrés.

24(1(e ) 30 oct. 2025 30 oct. 2025

Commentaires: La fiche d'administration de médicaments fut remplie et signée par le parent. La lacune est maintenant 
conforme. 

39(2) L'établissement agréé est pourvu d'un espace distinct et sous clé 
qui est hors de la portée des enfants pour ranger : b) les médicaments.

39(2)(b) 30 oct. 2025 31 oct. 2025

Commentaires: La boîte de médicaments pouvant se barrer fut procurée et ajoutée dans le réfrigérateur avec le médicament 
à l'intérieur. La lacune est maintenant conforme. 

Commentaires généraux

Le ratio enfants / éducatrices ne fut pas vérifié puisque le suivi s'est fait par courriel. 

La garderie éducative rencontre les exigences du Règlement sur les permis - Loi sur les services à la petite 
enfance. Le permis d'exploitation est recommandé.

original signé par
Janel Aubut Le 04 novembre 2025

Signature Personnel, Service de garderie éducative Date

original signé par
Christina Ratté Le 04 novembre 2025

Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date
"Par la présente, j'accuse réception d'un exemplaire de ce rapport"


